
Bordereau de dépôt des pièces jointes
à une déclaration préalable

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièce Nombre d’exemplaires  
à fournir

q �DP1.�Un�plan�de�situation�du�terrain�[Art.�R.�431-36�a�du�code�de�l’urbanisme] 1�exemplaire�par�dossier
+�5�exemplaires�supplémentaires

Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée.
Vous�devez�fournir�2�dossiers�[Art.�R.�423-2�a)�du�code�de�l’urbanisme].�Vous�devez�fournir�en�outre�5�exemplaires�supplémentaires�des�
pièces�1�;�2�;�3�;�10,�destinés�à�la�consultation�des�services�techniques�compétents.

2) Pièces à joindre si votre projet porte sur des constructions :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

q �DP2.�Un�plan�de�masse�des�constructions�à�édifier�ou�à�modifier�[Art.�R.�431-36�b)�du�code�
de�l’urbanisme]

1�exemplaire�par�dossier
+�5�exemplaires�supplémentaires

q �DP3.� Un� plan� en� coupe� du� terrain� et� de� la� construction� [Art.� R.� � 431-10� b)� du� code� de�
l’urbanisme]�

1�exemplaire�par�dossier
+�5�exemplaires�supplémentaires

q �DP4.�Les�plans�des�façades�et�des�toitures�si�votre�projet��les�modifie�[Art.�R.�431-36��du�code�
de�l’urbanisme]

1�exemplaire�par�dossier

q �DP5.�Une�représentation�de�l’aspect�extérieur�de�la�construction�[Art.�R.�431-36�c)�du�code�
de�l’urbanisme]

1�exemplaire�par�dossier

q �DP6.�Un�document�graphique�permettant�d’apprécier�l’insertion�du�projet�de�construction�dans�
son�environnement�[Art.�R.�431-10�c�du�code�de�l’urbanisme]*

1�exemplaire�par�dossier

q �DP7.�Une�photographie�permettant�de�situer�le�terrain�dans�l’environnement�proche�[Art.�R.�
431-10�d)�du�code�de�l’urbanisme]*

1�exemplaire�par�dossier

q �DP8.�Une�photographie�permettant�de�situer�le�terrain�dans�le�paysage�lointain�[Art.�R.�431-10�
d)�du�code�de�l’urbanisme]*

1�exemplaire�par�dossier

* (cette pièce n’est pas exigée si votre projet se situe dans un périmètre ayant fait l’objet d’un permis d’aménager)

3) Pièces à joindre si votre projet porte sur des travaux, installations et aménagements :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

q �DP9.�Un�plan�sommaire�des�lieux��[Art.�R�441-10�b)�du�code�de�l’urbanisme] 1�exemplaire�par�dossier

q �DP10.�Un�croquis�et�un�plan�coté�dans� les� trois�dimensions� [Art.�R�441-10�b)�du�code�de�
l’urbanisme]

1�exemplaire�par�dossier
+�5�exemplaires�supplémentaires

Cocher les cases correspondant aux pièces jointes à votre déclaration  
et reporter le numéro correspondant sur la pièce jointe

Pour toute précision sur le contenu exact des pièces à joindre à votre demande de permis de construire, vous pouvez vous référer à la liste  
détaillée qui vous a été fournie avec le formulaire de demande et demander conseil à la mairie ou à la direction départementale de l’équipement.
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